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Commentaire des articles 

Ad art. 1er. 

Cet article énonce les modifications apportées aux objectifs et mesures de conservation spéciales des 

habitats et espèces d’intérêt communautaire listés à l’article 3 du règlement grand-ducal du 15 juillet 

2022 désignant zone spéciale de conservation la zone « Grosbous - Seitert » pour lesquels la zone est 

désignée. L’article complète également les habitats et espèces d’intérêt communautaire ainsi que les 

objectifs et mesures de conservation spéciales qui s’y ajoutent suite à l’extension de ladite zone, sur 

base de leur état de conservation et de leurs exigences écologiques spécifiques respectives. 

Ad art. 2. 

Cet article signale le changement de la superficie en hectares de la zone spéciale de conservation 

indiquée à l’article 5 du règlement grand-ducal du 15 juillet 2022 désignant zone spéciale de 

conservation la zone « Grosbous - Seitert » qui résulte de l’extension de ladite zone. 

Ad art. 3. 

Cet article vise la substitution de l’annexe du règlement grand-ducal, à savoir le plan topographique 

adapté qui tient compte de l’extension de la zone spéciale de conservation « Grosbous - Seitert ». 

Ad art. 4.  

Cet article contient la formule exécutoire du règlement. 

 


